
Mes chères concitoyennes, 
Mes chers concitoyens,
EN 2018 TOUT AUGMENTE MAIS PAS LES TAUX D’IMPÔTS MUNICIPAUX !
Les engagements pris en 2014 sont respectés : Gérer le budget de manière raison-
née tout en désendettant la commune et en stabilisant la pression fiscale sur les
ménages.La fiscalité n’est complexe qu’en apparence.

UNE VOLONTÉ COMMUNALE DE
SOUTENIR LE POUVOIR D’ACHAT
En 2014, le taux voté par le conseil
municipal pour la taxe d'habita-
tion était de 12,31 %. Depuis 2015,
le taux n'a pas augmenté et reste
l'un des plus bas de la région.  Les
communes ayant fait un tel choix
sont rarissimes.
Loin des discours, l'avis d'imposition
qui suit le prouve ! C'est l'avis d'une
villabéenne qui travaille avec un
enfant. 
A Villabé, nous avons 2 081 loge-
ments assujettis à la taxe d'habita-
tion dont 2003 locaux d'habitation
proprement dit, avec une valeur
locative moyenne  de 5 331 €.  La
commune a perçu ainsi 912 713 €
au titre de la taxe d'habitation en
2018. 
Cela représente, le coût de fonc-
tionnement annuels de nos deux
groupes scolaires (fluides, cantine,
ménage...), pour 700 enfants ac-
cueillis chaque jour dans les
écoles et 75 000 repas servis à l'an-
née.

UNE RÉFORME GOUVERNEMEN-
TALE ET UNE BAISSE PROGRESSIVE
DE LA TAXE D’HABITATION
Pour environ 70 % des villabéens,
une réduction de 30 % de cet

impôt a déjà été appliquée. Le
dégrèvement de taxe d’habita-
tion sera porté à 65 % l’année pro-
chaine. Et l'imposition sera
totalement effacée en 2020.
Pour les 30 % restants, il faudra at-
tendre 2021.
Étant entendu que cette exoné-
ration ne concerne que votre ré-
sidence principale.

QUELS SONT LES PLAFONDS POUR
ÊTRE EXONÉRÉ DE TH ? 
Pour une personne célibataire
sans enfant (une part fiscale), le
plafond est de 27 000 € par an.
Pour un couple pacsé ou marié
sans enfant, le revenu fiscal de ré-
férence à ne pas dépasser est de
43 000 € (2 parts fiscales).
Un dégrèvement progressif est mis
en place lorsque le revenu est
situé entre 43 000 € et 45 000 €.

QUELLE CONSÉQUENCE POUR
NOTRE COMMUNE ?
Le nombre moyen de foyers assu-
jettis à la taxe d'habitation s'élève
à 2003.
Le montant moyen de la taxe
d'habitation en 2018 est de 642 €
par foyer.
Le nombre de foyers exonérés ou
bénéficiant de la baisse en 2018,

2019 et 2020 devrait atteindre 1
420 sous réserve du respect des
conditions de revenu fiscal de ré-
férence car comme chacun le
sait la situation des habitants peut
varier chaque année. La suppres-
sion devrait concerner l'ensemble
des foyers en 2021.

La conséquence concrète est la
disparition d'une ressource dyna-
mique pour la commune, c'est à
dire un produit fiscal que la com-
mune pouvait faire évoluer en dé-
cidant du taux de TH.  Elle sera
compensée par une enveloppe
figée sur la situation de 2017. 
Cette réforme supprime aussi tout
lien financier entre certains habi-
tants avec leur commune, au
risque de faire perdre de vue que
l'impôt local finance le fonction-
nement du cadre de vie et des
services publics de proximité. Les
seuls contributeurs locaux seront à
terme les redevables de taxe fon-
cière et les habitants qui bénéfi-
cient les services communaux
payants.
Ceci sera peut-être tempéré par
une réforme plus globale de la fis-
calité locale qui devrait voir le jour
à partir  2020 mais dont on se sait
quasiment rien à ce jour.

UNE DÉMARCHE 
ENVIRONNEMENTAL 
DYNAMIQUE
A compter du 1er janvier, le ra-
massage du verre en porte à
porte sera remplacé par l’ap-
port volontaire. Des messagers
du verre viennent à votre ren-
contre depuis plusieurs semaines
pour vous en expliquer les rai-
sons. Des camions en moins
dans nos rues, diminution des
émissions de gaz à effets de
serre, amélioration de la qualité
du verre à recycler et surtout fin
de la pénibilité pour les person-
nels de collecte. Une recom-
mandation nationale indique
même que ces dispositifs doi-
vent être abandonnés au plus
vite car très traumatisants pour
les organismes (épaules, dos).

UNE NOUVELLE RUE À VILLABÉ 
Lors du conseil municipal du 30
novembre nous avons voté la
dénomination d’une partie de
la rue Jean-Jaurès, celle qui se
situe en face de l’école et qui
rejoint la boucle des Demoi-
selles. Une nouvelle numérota-
tion cohérente a été mise en
place afin de faciliter la distribu-
tion du courrier et la venue des
secours. Cette impasse s’ap-
pelle désormais : Le passage
ADRIAN, en l’honneur du pre-
mier Villabéen mort au combat
en 1914.

JE MAINTIENDRAI 
MES ENGAGEMENTS
A Villabé, la solidarité n’est pas
un vain mot, je continuerai à
soutenir les familles et les activi-

tés des enfants des jeunes et des
seniors, parce que, si certains de
mes collègues ont le blues et
songent à démissionner, moi je
suis toujours très heureux d’être
le Maire de notre belle com-
mune. Une commune dyna-
mique avec de nouveaux
commerces de proximité, un
hôtel, une commune qui sou-
tient les entrepreneurs locaux et
les accompagne, une com-
mune sportive avec ses deux
gymnases, ses deux terrains de
foot et très prochainement 2
nouveaux terrains de tennis cou-
verts, une commune culturelle
avec une compagnie théâtrale
en résidence et une program-
mation originale, riche, parfois
exigeante, que beaucoup nous
envient, des dizaines d’associa-
tions dynamiques et innovantes.
Un environnement naturel dés-

ormais protégé comme le
cirque de l’Essonne (130ha), une
superbe rivière entretenue par
des chantiers citoyens du
SIARCE.
Nous avons de la chance d’être
à Villabé.

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 
PARTIELLES
Vous avez été 618 sur 3349 à
vous déplacer. Personne ne doit
se satisfaire d’une telle absten-
tion.
Je salue notre nouveau député
Francis CHOUAT et sa sup-
pléante Tracy KEÏTA COULIBALY
que nous accueillerons à l’es-
pace culturel La Villa, le 10 dé-
cembre 2018 à 19h30.

DE NOUVEAUX HORAIRES POUR
VOTRE MAIRIE ET AGENCE POS-
TALE COMMUNALE ?
Soucieux de répondre à vos at-
tentes, je souhaite adapter au
mieux les horaires d'ouvertures
de notre mairie et agence pos-
tale communale. 
Devons-nous rester ouvert le sa-
medi ? 
Préferez-vous une ouverture plus
tartive  en semaine ?
Fréquentez vous la Mairie ? 
Merci de répondre au question-
naire ci-joint à déposer à l'ac-
cueil ou à remplir  en ligne sur
lwww.villabe.fr.

Au plaisir de vous retrouver pour
le téléthon et le marché de Noël
les 7, 8 et 9 décembre 2018.
Je vous souhaite d’excellentes
fêtes de fin d’année et vous
donne rendez vous pour les
vœux le 19 janvier prochain.

Karl DIRAT
Maire de Villabé
Vice président de Grand Paris Sud
Seine-Essonne-Sénart




